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Annexe 3 : Suivi environnemental post-implantation du parc éolien de la Vallée du 
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Diagnostic des projets de plantation de haies 

sur la commune de Blain 

 

Suite à une demande réalisée par l’association des Citoyens du ZEF en rapport à un projet 
de plantations bocagères (haies, et fourrés dans le cadre d’une restauration de zone 
humide), l’expertise technique d’un technicien bocage du Syndicat Chère Don Isac a été 
demandée. Compte tenu du fait que ce projet est obligatoire car répondant à un objectif 
de compensation de haies supprimées suite à l’installation d’un parc éolien sur la 
commune de Blain, l’accompagnement du Syndicat a uniquement été de l’ordre du 
conseil technique à la réalisation des plantations et leur suivi. 

La synthèse des éléments (localisations, objectifs, et autres paramètres les concernant) 
en rapport aux haies et au fourré du projet sont à la suite de ce document. Des 
préconisations quant à leur mise en place et entretien s’y trouvent également. Enfin, il 
sera transmis par E-Mail au différents représentants du projet une liste de pépinières 
locales proposant des plants, notamment bocagers. 

6 linéaires et un fourré sont envisagés : 

Identifiant de la haie Parcelle(s) concernée(s) Longueur (m linéaire) 

HPMTS1 ZM009 110 m dont ~15-20 
arbres à conserver 

 ZM009 145 m dont 5-10 arbres 
à conserver 

HBMTS3 ZM009 
42 m mesurés « à 

pied », à voir 
précisément 

HPMTS4 ZD24 360 m, dont quelques 
arbres à garder ? 

HBARB5 ZL030 21 m, quelques arbres 
à garder ? 

HPMTS6 ZL030 139 m, à mesurer sur le 
terrain 

 

HPMTS2

Annexe 5 : Diagnostic des projets de plantation de haies sur la commune de Blain



Concernant le fourré, une haie a déjà été plantée à proximité par le Syndicat Chère Don 
Isac, avec des hauts-jets (protégés) et quelques arbustes et buissons (sans protections). 
Beaucoup d’espèces ont été plantées (viornes, merisiers, chênes, frênes, charmes, 
érables, . . .), vous  pouvez donc conserver cette dynamique très biodiversifiée quant aux 
essences. Pour la séquence d’implantation, je vous conseille de  planter en quinconce 
les nouveaux linéaires (servant à former le fourré), avec un mètre d’espacement entre 
chaque, et sans mettre côte à côte les hauts-jets.

Parcelle XC009 (mesure compensatoire zone humide) :





Préconisations pour chaque linéaire 

HPMTS1 
Relief : À plat, en simple ligne 

Objectif(s) : Fraîcheur pour les animaux, brise-vent, biodiversité 

Typologie : 
Multi strate (buissons, arbustes, et hauts-jets), sauf sur les 
quelques mètres correspondant à la vue directe de l’entrée haute 
de la parcelle vers le château au loin. 

Essences 
souhaitées par 
le bénéficiaire : 

Essences mellifères, propices à la biodiversité avicole 

Essences 
« indésirables » : Châtaigniers (souvent malades dans la zone) 

Usage(s) de la 
parcelle : Pâturage bovins viande allaitants, et fauche 

Bocage à 
proximité : 

Chênes, merisiers, érables champêtres, saules, poiriers, pruniers 
mirobolants, aubépines, prunelliers, frênes 

Type de sol : Drainant, gravier, mais de relativement bonne qualité (utilisable 
pour des céréales) 

Comportement 
de la parcelle : Séchante l’été, saine l’hiver 

Préconisations d’essences pour HPMTS1 
Chêne pédonculé Quercus robur Haut-jet 

Chêne sessile Quercus petraea Haut-jet 
Érable champêtre Acer campestre Haut-jet 

Merisier Prunus avium Haut-jet 
Aubépine Crataegus monogyna Arbuste 

Noisetier sauvage Corylus avellana Arbuste 
Néflier commun Mespilus germanica Buisson 

Prunellier Prunus spinosa Buisson 
 

Préconisations de mise en place pour HPMTS1 

Le linéaire HPMTS1 présente déjà des éléments bocagers : quelques jeunes hauts-jets, 
quelques arbustes bien implantés, qu’il convient de conserver. L’emplacement et la 
proportion de chaque essence est à identifier en échangeant avec le bénéficiaire, au sujet 
du point de vue vers le « château » en contrebas (ne pas mettre de hauts-jets pile dans 
l’alignement panoramique). Enfin, une entrée de champ de 8-10 m est à conserver : il est 
important que le premier plant de la haie, directement à côté de l’entrée, ne soit PAS un 
haut-jet (en cas d’évolution de la taille de l’entrée, il sera moins pénible pour l’agriculteur 
de couper un buisson plutôt qu’un HJ). Les essences préconisées sont retrouvées sur site 
(sauf néflier, demandé par le bénéficiaire), et sont simples à entretenir. 2 variétés de 
chênes sont indiquées, afin de permettre une hybridation entre les 2 (donnant plus 
d’adaptabilité aux chênes de la haie). 



HP  
Relief : À plat, en simple ligne 

Objectif(s) : Ombrage pour les animaux, brise-vent, biodiversité 

Typologie : Multi-strate et arbustive seulement sur plusieurs mètres pour 
conserver le point de vue sur le château. 

Essences 
souhaitées par 
le bénéficiaire : 

Essences mellifères, propices à la biodiversité avicole 

Essences 
« indésirables » : Châtaigniers (souvent malades dans la zone) 

Usage(s) de la 
parcelle : Pâturage bovins viande allaitants, et fauche 

Bocage à 
proximité : 

Chênes, merisiers, érables champêtres, saules, poiriers, pruniers 
mirobolants, aubépines, prunelliers, frênes 

Type de sol : Drainant, gravier, mais de relativement bonne qualité (utilisable 
pour des céréales) 

Comportement 
de la parcelle : Séchante l’été, saine l’hiver, sauf côté sud (plus humide) 

Préconisations d’essences pour HP  
Chêne pédonculé Quercus robur Haut-jet 

Chêne sessile Quercus petraea Haut-jet 
Érable champêtre Acer campestre Haut-jet 

Merisier Prunus avium Haut-jet 
Frêne commun Fraxinus ecelsior Haut-jet 

Aubépine Crataegus monogyna Arbuste 
Noisetier sauvage Corylus avellana Arbuste 

Saule marsault Salix caprea Arbuste 
Néflier commun Mespilus germanica Buisson 

Prunellier Prunus spinosa Buisson 
 

Préconisations de mise en place pour HP  

Le linéaire HP  présente des arbustes qu’il convient de conserver. L’érable 
champêtre est tout à fait adapté ici : le bénéficiaire n’étant pas sûr d’où il souhaite sa ligne 
de vue vers le château, il conviendra de planter uniquement des érables champêtres 
comme haut-jet dans la « zone de doute ». En effet, l’érable peut être conduit soit en haut-
jet, soit en arbuste. Une fois la ligne de vue décidée, il pourra tout à fait tailler au lamier 
les quelques érables gênants, sans pour autant les tuer. Des entrées de champ de 8 m de 
chaque côté du linéaires sont à conserver : il est important que le premier plant de la haie, 
directement à côté de l’entrée, ne soit PAS un haut-jet. Les essences préconisées sont 
retrouvées sur site (sauf néflier, demandé par le bénéficiaire), et sont simples à entretenir. 
Le saule marsault, et le frêne commun, seront à planter sur le côté sud-est (plus humide) 
de la parcelle, car plus adaptés aux milieux humides.  

MTS2

MTS2

MTS2

MTS2



HBMTS3 
Relief : Sur billon déjà existant, en simple ligne 

Objectif(s) : Brise-vent, continuité du bocage déjà existant, brise-vue 
Typologie : Multi-strate  
Essences 

souhaitées par 
le bénéficiaire : 

Essences mellifères, propices à la biodiversité avicole 

Essences 
« indésirables » : Châtaigniers (souvent malades dans la zone) 

Usage(s) de la 
parcelle : Pâturage bovins viande allaitants, et fauche 

Bocage à 
proximité : 

Chênes, merisiers, érables champêtres, saules, poiriers, pruniers 
mirobolants, aubépines, prunelliers, frênes 

Type de sol : 
Drainant, gravier, mais de relativement bonne qualité (utilisable 
pour des céréales). Sur billon, donc plus de profondeur de sol. 

Comportement 
de la parcelle : Très sec l’été, ombrage issu du bocage à proximité, saine l’hiver 

Préconisations d’essences pour HBMTS3 
Chêne pédonculé Quercus robur Haut-jet 

Chêne sessile Quercus petraea Haut-jet 
Érable champêtre Acer campestre Haut-jet 

Merisier Prunus avium Haut-jet 
Aubépine Crataegus monogyna Arbuste 

Noisetier sauvage Corylus avellana Arbuste 
Poirier à feuille en coeur Pyrus cordata Arbuste 

Houx Ilex aquifolium Arbuste 
Néflier commun Mespilus germanica Buisson 

Prunellier Prunus spinosa Buisson 
 

Préconisations de mise en place pour HBMTS3 

Le linéaire de haies ne devra pas être planté jusqu’à l’extrémité de l’angle, pour des 
raisons de visibilité, et pour ne pas gêner les manœuvres d’engins. Les essences 
préconisées sont retrouvées sur site (sauf néflier, demandé par le bénéficiaire), et sont 
simples à entretenir. Il sera important sur ce linéaire de conserver la dynamique et 
biodiversité présente sur le corridor adjacent. Il peut, en biodiversité « supplémentaire », 
être intéressant d’ajouter du houx en petite quantité, côté corridor, puisqu’il se développe 
très bien dans l’ombre des arbres déjà présents, et devrait tolérer l’aspect sec de la 
parcelle du fait du billon.  

 

 

 





Préconisations pour chaque linéaire 

HPMTS4 
Relief : À plat, en simple ligne 

Objectif(s) : Rupture avec le conventionnel 

Typologie : 
Multi strate (buissons, arbustes, et hauts-jets), sauf sur les 
quelques mètres au-dessus de la conduite de gaz, puis en-dessous 
de la ligne haute tension 

Essences 
souhaitées Essences mellifères, propices à la biodiversité avicole 

Essences 
« indésirables » : Châtaigniers (souvent malades dans la zone) 

Usage(s) de la 
parcelle : Pâturage bovins viande allaitants, et fauche 

Bocage à 
proximité : 

Chênes, saules, poiriers, pruniers mirobolants, aubépines, 
prunelliers, aulnes 

Type de sol : Drainant, gravier, mais de bonne qualité 
Comportement 
de la parcelle : Séchante l’été, saine l’hiver voire très humide pour la partie nord 

Préconisations d’essences pour HPMTS4 
Chêne pédonculé Quercus robur Haut-jet 

Chêne sessile Quercus petraea Haut-jet 
Saule blanc Salix alba Haut-jet 

Aulne glutineux Alnus glutinosa Haut-jet 
Aubépine Crataegus monogyna Arbuste 

Noisetier sauvage Corylus avellana Arbuste 
Poirier à feuille en coeur Pyrus cordata Arbuste 

Saule marsault Salix caprea Arbuste 
Saule des vanniers Salix vinimalis Arbuste 

Néflier commun Mespilus germanica Buisson 
Prunellier Prunus spinosa Buisson 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea Buisson 
 

Préconisations de mise en place pour HPMTS4 

Le linéaire HPMTS4 présente déjà des éléments bocagers : quelques jeunes hauts-jets, 
quelques arbustes bien implantés, qu’il convient de conserver. Une entrée de champ de 
10 m est à conserver. 2 réseaux coupent ce linéaire : sur le gaz, et sous la ligne, il sera 
obligatoire de marquer une large distance sous ou au-dessus de ces réseaux. La partie 
nord de la parcelle étant humide, le projet peut être réfléchi en 2 : la partie sud (sud de la 
ligne HT) avec chênes, aubépines, noisetiers, poiriers, néfliers, prunelliers ; et la partie 
nord saule blanc, aulne, aubépine, saule marsault, saule des vanniers, prunellier, 
cornouiller.





HBARB5 
Relief : Sur billon déjà existant, en simple ligne 

Objectif(s) : Continuité du bocage déjà existant, biodiversité 

Typologie : Multi strate, mais au vu de la végétation déjà en place, ce sera 
essentiellement de l’arbustif et du buissonnant 

Essences 
souhaitées par 
le bénéficiaire : 

Essences mellifères, propices à la biodiversité avicole 

Essences 
« indésirables » : 

Châtaigniers (souvent malades dans la zone), peupliers (mort 
précoce), bouleaux (allergie) 

Usage(s) de la 
parcelle : Pâturage bovins viande allaitants, et fauche  

Bocage à 
proximité : 

Noyers, fusains, noisetiers, cormier, chêne, saules, merisiers, 
poiriers, pruniers mirobolants, … 

Type de sol : Proximité du cours d’eau mais sur billon, bonne profondeur de terre 
Comportement 
de la parcelle : Hors de l’eau l’hiver, saine l’été quoiqu’un peu séchant 

Préconisations d’essences pour HBARB5 
Saule blanc Salix alba Haut-jet 

Merisier Prunus avium Haut-jet 
Saule marsault Salix caprea Arbuste 

Noisetier sauvage Corylus avellana Arbuste 
Saule des vanniers Salix vinimalis Arbuste 

Nerprun purgatif Rhamnus cathartica Buisson 
Prunellier Prunus spinosa Buisson 

 

Préconisations de mise en place pour HBARB5 

Le linéaire HBARB5 présente déjà plusieurs éléments bocagers : quelques jeunes hauts-
jets, quelques arbustes bien implantés, qu’il convient de conserver. Le linéaire étant en 
bord de cours d’eau mais sur billon, il existe une certaine liberté quant aux essences 
plantables. En revanche, dans une idée d’homogénéité vis-à-vis du bocage présent et du 
cours d’eau, plusieurs essences de saules (en haut-jet et en arbustif), et des essences 
plus typiques des cours d’eau (nerprun) ou déjà présentes (merisiers, noisetiers, 
prunelliers), sont préconisées. 

 

 

 

 

 



HPMTS6 
Relief : À plat, en simple ligne 

Objectif(s) : Ombrage pour les animaux, brise-vent, biodiversité 
Typologie : Multi-strate 
Essences 

souhaitées par 
le bénéficiaire : 

Essences mellifères, propices à la biodiversité avicole 

Essences 
« indésirables » : Châtaigniers (souvent malades dans la zone) 

Usage(s) de la 
parcelle : Pâturage bovins viande allaitants, et fauche 

Bocage à 
proximité : 

Chênes, merisiers, érables champêtres, saules, poiriers, pruniers 
mirobolants, aubépines, prunelliers, frênes 

Type de sol : 
Proximité du cours d’eau, graviers, argile (anciens méandres de 
l’Isac) 

Comportement 
de la parcelle : Sain l’été, hiver « sec » 

Préconisations d’essences pour HPMTS6 
Chêne pédonculé Quercus robur Haut-jet 

Saule blanc Salix alba Haut-jet 
Frêne commun Fraxinus ecelsior Haut-jet 

Aubépine Crataegus monogyna Arbuste 
Saule des vanniers Salix vinimalis Arbuste 

Saule marsault Salix caprea Arbuste 
Nerprun purgatif Rhamnus cathartica Buisson 

Prunellier Prunus spinosa Buisson 
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea Buisson 

 

Préconisations de mise en place pour HPMTS6 

Du fait du timing serré, nous n’avons pas eu le temps de visiter le linéaire HPMTS6.  Selon 
l’inventaire bocager communal, de la végétation est déjà implantée à proximité du 
linéaire prévu. Il sera donc à identifier clairement ce qu’il est nécessaire de conserver 
(buissons, arbustes ou arbres déjà installés). Concernant les essences, n’ayant pas 
observé le linéaire, il s’agit ici de « suggestions » tenant principalement compte du fait que 
le linéaire 

 
 

   

  

 

se trouve à l'emplacement d'un ancien cours d'eau sans être sur un billon.
Aussi, les saules, frênes, aubépines, nerpruns cornouillers et prunelliers sont à préconiser. 
       

Concernant les hauts-jets : chênes pédonculés, saules blancs et frênes. 

Une entrée de champ de 10 m sera à garder au milieu du linéaire, à un emplacement non
indiqué (attention, elle n'a pas mise sur le plan)



Conseils généraux pour la plantation 

Avec ce diagnostic, je vous transmets différents documents pouvant vous conseiller 
quant aux différentes étapes de la plantation : 

1. L’achat des plants : les pépinières étant très demandées, surtout celles 
produisant des plants locaux, je vous conseille de vous y prendre tôt (août-
septembre). Je vous transmets une liste de pépinières locales produisant des 
plants de qualité, et locaux. D’autres qui ne figurent pas sur cette liste peuvent 
tout à fait faire l’affaire également, bien sûr. Je vous transmets la liste des essences 
éligibles dans nos projets, cela pourra vous aiguiller sur vos choix (notamment 
pour le fourré). 

2. La préparation du sol (guide de préparation du sol), à réaliser courant octobre 
novembre si possible (tant que les parcelles sont encore accessibles), à adapter 
s’il est nécessaire de faire la DTDICT du gaz avant préparation (selon profondeur 
du réseau dans le sol) ; 

3. Balisage du chantier & DTDICT : pose des jalons, si possible peints (visibilité), et 
disposés aux extrémités des linéaires, des entrées de champ, et des zones de 
réseaux sur lesquelles il est important de rester en arbustif voire de ne pas planter 
– à faire en amont du chantier, avec l’agriculteur si possible. 

4. Plantations (guide des bonnes pratiques de plantation). Si vous passez par un 
chantier participatif, il sera important de bien cadrer les planteurs, et bien leur 
transmettre ces conseils. L’habillage et pralinage des plants, et la préservation des 
plants (ne pas les laisser à l’air libre, ne pas trop casser leurs racines en les 
plantant…), sont les clés d’une plantation réussie. Concernant les séquences de 
plantation, nous préconisons de planter un haut-jet tous les 6 m, et entre ces 
hauts-jets, 1 ou 2 buissons et le reste en arbustif. Cela permet d’avoir une haie 
multi strate assez dense, et cohérente quant aux exigences des plants. 

5. Protections anti-gibier : voici en exemple ce que nous indiquons dans notre CCTP 
concernant l’une des entreprises que nous mandatons pour nos plantations. Les 
grandes protections sont utilisées pour les hauts-jets seulement. 



 

6. Le paillage : 2 organismes proposent l’achat et pose de paillage bois plaquette, sur 
notre secteur, BEMA, et CBB35. Je vous invite à vous renseigner auprès d’eux (il 
existe sans doutes des alternatives, que nous ne connaissons pas). Le paillage 
bois plaquette a comme grandes qualités sa résistance sur le linéaire (il tient 2-3 
ans, contre moins d’un an pour la paille), est rapide à poser par les entreprises, 
offre une excellente rétention d’eau et donc protège les plants lors des 
sécheresses, limite bien l’installation des adventices, et est issu de sources 
locales et durables, dans le cas de CBB35. 

Pour terminer ce diagnostic, voici une photo d’une haie plantée, protégée, et paillée, 
après nos travaux. Cela vous permettra de visualiser l’aspect final des haies post-travaux. 
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